
GATT/AIR/UNNUMBERED 26 AVRIL 1990 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL INFORMEL SUR LES NEGOCIATIONS RELEVANT DU COMITE 
DES MARCHES PUBLICS 

1. LA PROCHAINE REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL INFORMEL SUR LES NEGO
CIATIONS AURA LIEU LES 27 ET 28 JUIN 1990; ELLE S'OUVRIRA LE MERCREDI 
27 JUIN A 10 HEURES. LE COMITE DES MARCHES PUBLICS SE rfpUNIRA LE VENDREDI 
29 JUIN 1990. 

2. CONFORMEMENT A LA SUGGESTION FORMULEE PAR LE 
REUNION DES 7 ET 8 MARS 1990 ET AFIN DE POUVOIR R 
POSSIBLE AU COURS DE LA REUNION, LES DELEGATIONS S 
AU SECRETARIAT PAR ECRIT ET POUR LE 30 MAI 19 
LEUR DISTRIBUTION AUX PARTICIPANTS AUX NEGOC 
L'ARTICLE IX:6 B), LES ELEMENTS CI-APRES: 

- ^ 

EDENT PRESIDENT A LA 
SER LE PLUS DE PROGRES 
PRIEES DE COMMUNIQUER 

PLUS TARD, EN VUE DE 
MENEES AU TITRE DE 

PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS AEDAllTIONNELLES UTILISANT UN 
LANGAGE JURIDIQUE, POUR DES QIKSTIJ/NS COMME LA PARTICIPATION 
TRANSITOIRE, LES CONDITIONS D'SBMTSSIBILITE ET LE "BID PROTEST 
SYSTEM" (SYSTEME DE CONTESTATION DES ADJUDICATIONS); 

/ 
INFORMATIONS ADDITIONNELLES ET ACTUALISEES AU SUJET DES ENTITES 
DU "GROUPE A" QUI NE STONff BAS ACTUELLEMENT VISEES PAR LE CODE, 
Y COMPRIS DES INDICATS^NS/SUR LEUR STATUT JURIDIQUE, LE VOLUME DE 
LEURS ACHATS ET LESvPRINCIPAUX PRODUITS ACHETES; 

POUR LES ENTITE 
NAIRE DISTRIBU 
"CATEGORIE B - I 

ra SUR)] 

"GROUPE B", REPONSES COMPLETES AU QUESTION-
LE PRESIDENT LE 5 OCTOBRE 1989 ET INTITULE 

RMATIONS DE BASE"; 

INDICATIONS SUR/LES ENTITES DU "GROUPE C" POUR LESQUELLES ELLES 
SOUHAITERATBitB^OBTENIR DES AUTRES PARTICIPANTS DES RENSEIGNEMENTS 
COMPARABLES A CEUX QUI SONT ENVISAGES POUR LES ENTITES DU 
"GROUPE A") 

3. LES DELEGATIONS QUI SONT EN MESURE DE LE FAIRE SONT PAR AILLEURS 
INVITEES A PRESENTER AVANT LA REUNION, DE PREFERENCE PAR ECRIT, DES IDEES 
ORIGINALES ADDITIONNELLES AU SUJET DU CHAMP D'APPLICATION DU REGIME 
CONCERNANT LE "GROUPE C", COMPTE TENU DE CE QU'ELLES JUGENT NECESSAIRE POUR 
ASSURER LE SUCCES DES NEGOCIATIONS. 

A. DUNKEL 

90-0576 


